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Vente moto occasion sur leboncoin

Par oiz, le 21/02/2016 à 16:34

Bonjour,

Il y a maintenant 6 mois j'ai vendu ma moto à un particulier sur le site Leboncoin, la personne
est venue l'essayer à mon domicile et le prix a été négocié suite à des problèmes sur le
véhicule. Il est repartit avec, mais malheureusement il y a quelques jours il m'envoie une lettre
ou il me réclame une somme sous prétexte de vice caché. Si je ne paye pas il veut emmener
l’affaire au tribunal. Je souhaiterai avoir vos conseils. Si je dois payer la somme ou pas.

Merci de votre réponse. 

Cdl
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